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ARTICLE 11 SEPTIES

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’EIRL n’apporte rien au mile feuille sociétaire ragple déja notamment pourvu de
'EARL, tres développée. Il s’agit d’'un moyen su@plentaire d’échapper a la fiscalité par effet
d’aubaine qu’il convient de combattre.

Ce statut n’apporte aucune sécurité véritable gupghtaire au regard des créanciers,
notamment les banques, et se révele n'étre ené&égli'un statut qui risque de fragiliser les
agriculteurs.



